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CLE 
Proiet ~e motion pour la rernmrnération ~~ la tomtion ~·Mmateur 
Plus une fonction est délicate, plus ell e demande des techniciens avertis, 

rntl'aînés et consciencieux. 
Il ne fait pas de cloute que la fonction d'enseigner est mrn des plus difficileo, 

une de celles qui ont le moins profité jusqu'à ce jour des grandes conquétr,s 
scientifiques de l'homme, et pourt.ant une des plus éminentes si on en considère 
la portée sociale et humaine. 

Nous avons dit les conditions mat.érielles, physiologiques et sociales sans les-
quelles l'éducateur ne peut exercer sa fonction avec efficience. . . 

li fa ut qu.e nous insistions aussi sur la part prépondérante du t.echnicien 
éducateur clans le processus de formation des jeunes générations. 

La péùagogie a trop considéré jusqu' à ce jour que l'éducateur était apte, pa.1· 
sa seule . ~ature, son rayonnem ent, sa parole et son action à satisfaire à toutes 
les exigences de !'Ecole. 

La tend·ance contTaire, trop mécanist~, ne laisserait plus à l 'éducateur qu'un 
rôle accessoire de meneur de ,jeux ou de contremaitre d'équipe. 

La qualité du travail que nous recomrnanclons a d'autres exigences: l' éclucat.e\Jr 
doit être dll_ns sa classe aux écoutes de l·a vie ; il doit apprendre à vibrer avec 
l'enfant et à servir et accélérer les éclosions qui se préparent. Il doit, outre cette 
besogne . essentiellement sensible et psychologique, être en m ême temps le mailm 
qui sait donner l'exemple, rnoqtrer la voie, offrir au moment vonlu la nourrit.ure 
essentielle dont nous avons créé le besoin. 

Cette double qualification de l'éducatetlT, psychologique et technique, nous 
devons la mettre en valeur pour donner tout son sens et sa clignité à un e des 
fonctions les plus délicates de la socîété actuelle. 

Nous pourrions codifier comme suit les revendications essentiel les touchant 
la fonction d'éducateur : . 

1° Changement d' atmos71hère de la classe dans laquelle l'éducateur ne sera· 
plus ni l'adjudant ni l 'homme en proie au.'< enfants, mais l 'animateur, le guide, 
le compagnon sensible et compréhep sif. 

Oe changement suppose : 
a) Une conception nouvelle du travail scol·aire ; 
b) Des conditions de matériel, de locaux et d'outil s permettant ce travail sco-

laire; . 
c) Une adaptation plus poussée des programmes et des examens aux exigences 

et aux besoins des enfants dans leur milieu. 
Toutes revendications que nous avons formulées d'autre part. 

- 2° Conditions normales de travail par la satisfaction des revendications péda
gogiques dont nous avons dit la prédominance clans la fonction éducative. 

3° Santé nerveuse et 71hysique de l'éducateur. 
Nous demandons que soient respectées dans noR classes les règles élémentaires 

d'hygiène et que le respect de ces règles soit contrôlé par les services d'hvgièn e
au même titre que lorsqu'il. s'agit de locaux commeTciaux et indus triels : • 

- Volume d'air ; 
- Aération; 
- Effectifs ; 
- Espaces libres pour récréations ; 
- Surveillance médicale efficace des enfants 
4° Culture : ' 
Cult.ure non seulement dans la période de préparation au métier mais pendant 

l'exercice de notre métier par toutes facilités accordées pour l'étude l'expérimen
tation et loa recherche, individuelles et coopératives, à même le tra~ra iJ dans nos 
classes. 

5° R econ.yidé·1:atiJon /les ra71p?1·ts entre éducateurs et d~recteurs ou inspecteurs, 
rapports qm doivent etrc établis sur les mêmes bases qm ont montré leur valeu 1• dans la reconsidération des rapports entre élèves et maîtres. 
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6° Action soc'iale cles édu cat.eiirs. La laïcité n' exige point des éducateurs une 
11eutralilé passive qu.i serai t co11ime une émasculation de qui doit enseigner la 
v irilité et la vie. 

L 'éducateur doit donner l' exemple du civisme, du courage civique, de la dignité 
><le l'homme et du citoyen. · 

Nous pouvons être persuadés qu'nn éducateur qui se sera ainsi intégré aux 
nécessités et aux exigences d'un métier qui l' enthousiasme, ne fera rien pour 

· desservir les buts humains qu 'il s' est fixé . 
La qualité du courant qui sort d'nne installation électrique est fonction non 

.seulement des connaissances te ch niques et des qualités humaines de 1 'ingénieur 
et des ouvriers qui sont à la besog·ne, mais aussi de la perfection des recherches 
sçientifiques qui ont servi de bases au..x réalisa tions techniques, de la puissance 
du canal d 'amenée, de l' état des machines productrices de courant et des rela tions 
idéales entre les diverses pièces du mécanisme. 

C'est à la réalisation complexe de ces conditions indispensables d'une ·bonne 
éducation que nous devons nous appliquer. 

Alors, mai~ alors seulement, nous pourrnns, 
l'enfant l'homme de demain . 

selon nos vœux, préparer en 
C. FREINET. 

L'envers d'un grand film 
Dans son n° du 17 février dernier, le quo

tidien de Paris, Jfrnnc-TireUl', a reproduit les 
passages essentiels de notre a1ticle de l'Edu
•cateur, en les accompagnant, d'ailleurs, d'ob
servations et de commentaires fort sympa
thiques. 

« La Coopérative Générale du Cinéma, pro
<luctrice du film, interrogée, se refuse à tout 
-commentaire sur les déclarations de Freinet. 
Mais J . P. Le Chanois nous a déclaré : 

K Il m'est très pénible de démentir certaines 
.des affirmations de Freine! en raison de la 
grande estime que j'ai - et que je conserve -
pour l'homme et son œuvre , Mais je voudrais 
7ui rdppeler les discussions qui ont abouti à la 
.suppression de son nom au générique de l'Ece>le 
Buissonnière. Celui-ci devait être mentionné en 
même temps que celui d'éducateurs d'autres 
pays . Or, Freinet en élimina un certain nom
bre, de même qu' il refusa la mention... « et 

.en hommage à leur ma1tre Jean-Jacques Rous-
' seau ». Telles sont les raisons qui nous ont 

poussé à ne citer personne. Mais, aussi bien 
.dans la presse qu'à la mdio, j'ai, à propos de 
mon film, parlé de Freinet à chaque occasion, 
.comme en font d'ailleurs encore preuve les 
<eommuniqués envoyés par notre chef de publi
·Cité aux journalistes . 

• Du point de vue financier , je crois pouvoir 
.affirmer que nous avons la conscience tran
quille, mais je crois discerner que Freinet pen
:iait qu'un film rapportait très gros quand il 
.avait quelque succès et espérait que sa part sur 
les bénéfices du film 6car il en a une). serait 
pour son école un vigoureux soutien. Hélas, la 
réalité est autre . Moi-même , qui, ayant très peu 
toucl1é à la réalisation, possède une participa
'tion assei importante, je n'ai presque rien vu 
venir encore. Et pourtant, le film « marche » 
magnifiquement. 

« Je déplore, en tout cas, que cette affaire, 

commencée sous le signe de /'amitié et de la 
confiance , prenne maintenant un tout autre 
caractère. Très sincèrement, je ne me ,.ens 
coupable e!I rien. » 

* •• 
J'ai demandé à « Franc-Tireur » d'insérer 

les faits simples mais indubitables que voici: 
« :Aprè,s les discussions indispensables sur 

Je choix du texte du générique, j'ai reçu, Je 
15 février 1949, de la Coopérative du Cinéma 
la lettre ci-dessous : 

« Nous avons pris bonne note des indications 
,que tu nous a données dans ta lettre, et nous 
te proposons le carton suivant pour le géné
rique : 

« Nous avons décidé de supprimer /.-/. Rous
seau et Pestalozzi. II ne nous reste donc que 
Montessori, C/aparède et Ferrière - (au sujet de 
ce dernier, sois gentil de nous donner /' ortho
graphe exacte ; dans la lettre, tu l'orthographies 
de deux fat;ons différentes. Nous avions pensé 
à un moment à Ferrer (Espagnol) qui, lui aussi, 
je crois, a travaillé pour une école nouvelle , 
ensuite Bak_ulé - Tchécoslovaquie, Decro/11 -
Belgique , et toi-même France . 

Sois gentil de nous confirmer ton accord !Jar 
retour, car nous ne sommes pas en avance. " 

J'ai accepté aussitôt, par lettre du 17 fé
vrier. Comme il n'y a pas eu d'autre échange 
de lettre sur ce sujet, l'affaire était donc 
entendue . 

La justice dira · si les producteurs avaient 
Je droit de supprimer du générique, de leur 
propre autorité, sans m'en aviser, une men
tion sur laquelle l'accord était définitif. 

Pour ce qui concerne les fonds, nou.s enre
gistrons, de la bouche de Le Chanois qu'il 
s'est servi d 'abord, puisqu'il a touché cer
taines sommes à la réalisation et qu'il pos
sède une participation assez importante, qui 
lui sera légalement remboursée avant que 
nou.s commencions, nous, à toucher notre 
pourcentage, s'il y a encore des fonds. 


